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Communiqué de Presse – 10 février 2011 

 
Le CCAS de Montréjeau signera le mardi 15 février 2 011 une 

convention de partenariat « Bourse Solidarité Vacances »  avec 
l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances – ANCV  

 
Signature d’un partenariat entre la CCAS de Montréj eau et l’ANCV pour soutenir les 
familles en difficulté sociale 
Une réunion d’information pour présenter le programme Bourse Solidarité Vacances se 
tiendra à 17h30 à l’Auditorium de l’Hôtel de Lassus de Montréjeau en présence du Maire Eric 
Miquel, de son adjointe déléguée aux affaires sociales Pierrette FENARD et Yves Campillo, 
Directeur délégué à l’action sociale et Chargé de développement action sociale de l’ANCV. 
La signature de la convention de partenariat Bourse Solidarité Vacances aura lieu à 18h, à 
l’issue de la réunion. 
 
Parce que les vacances sont essentielles à l’épanouissement individuel, parce qu’elles 
contribuent à la structuration de liens sociaux et intra-familiaux et qu’elles développent 
l’autonomie, la mobilité…, l’accès aux vacances pour les familles en difficulté est d’autant 
plus important qu’il n’est pas une priorité pour ces familles fragiles. 
 
Avec cette nouvelle initiative locale, le Centre Communal d’Action Sociale de Montréjeau 
poursuit le travail engagé autour de la parentalité avec les acteurs locaux. 
 
Bourse Solidarité Vacances : un programme de l’ANCV  pour aider les plus modestes à 
partir en vacances. 
Bourse Solidarité Vacances est une offre de séjours, de transport et de loisirs, proposée à 
des tarifs solidaires avec des réductions allant de 70 à 80% par rapport aux prix publics. 
L’ANCV recueille les offres proposées par 31 professionnels du tourisme et les met à 
disposition des collectivités locales, départements, régions, associations et organismes 
sociaux,.... 
Ce programme s’adresse aux familles à revenus modestes, aux adultes isolés, ayant besoin 
d’une aide ponctuelle. Ils doivent pouvoir justifier d’un quotient familial CAF ou d’un revenu 
fiscal de référence inférieur à 800€. 
 
Parmi les professionnels du tourisme partenaires, la contribution de la SNCF permet aux 
familles qui bénéficient de séjours de pouvoir réserver des billets de train à des tarifs 
préférentiels (30€ l’aller-retour – offre sous conditions) 
 
En 2010, le dispositif Bourse Solidarité Vacances a permis le départ en vacances de 9 000 
personnes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A propos de l’ANCV 
Fondée en 1982, l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances  est un établissement public 
sous tutelle du secrétariat d’Etat au Tourisme, dont la mission est de favoriser l’accès aux 
vacances pour tous. Son activité première – l’émission et la commercialisation du Chèque-
Vacances (3,4 millions de bénéficiaires – 20 000 clients soit 60% des comités d’entreprise et 
assimilés – 170 000 points d’accueil Chèque-Vacances parmi les professionnels du tourisme), 
dégage des excédents de gestion (l’ANCV ne reçoit aucune dotation de l’Etat) visant à financer 
des programmes d’action sociale qui permettent l’accès aux vacances et aux loisirs de 
populations en difficulté (familles notamment monoparentales, jeunes adultes, personnes en 
situation de handicap, personnes âgées). En 2010, 175 000 personnes ont ainsi bénéficié des 
aides de l’ANCV (estimation). 


